
1.Remplir un formulaire 8-9.07 afin de demander officiellement les services nécessaires. En tenant pour acquis
que les commentaires sont facultatifs, cette tâche ne devrait pas vous prendre plus de 10-15 minutes. 

2.Faire parvenir le formulaire par courriel à votre direction. Si vous n’obtenez pas de suivi ou si la réponse de la
direction ne vous satisfait pas, n’hésitez pas à contacter le SEHY (reception@sehy.qc.ca)

La direction a 10 jours pour répondre et pour poser les actions nécessaires. 

Pour aider l’élève

La situation
demeure

problématique

La situation demeure
problématique

Faire part par écrit de son
insatisfaction au comité école

EHDAA

Se prévaloir du mécanisme (clause 8-9.04 E)

La situation
s’améliore

La direction met sur
pied le comité
d’intervention 

La direction applique
les recommandations
du comité dans les 15

jours

Les services
demandés sont

mis en place

La situation
s’améliore

Envoi du formulaire à la direction 

Cheminement d’une demande

Le mécanisme est composé d’un maximum de 3 représentants du CSS et de 3
représentants du syndicat.
Le mécanisme se réunit dans les 15 jours et peut s’adjoindre d’autres ressources.
Le mécanisme a pour mandat :

d’analyser la situation soumise;
de demander les évaluations complémentaires à celles déjà effectuées;
de recevoir tout rapport d’évaluation et d’en prendre connaissance, le cas
échéant;
de faire des recommandations au CSS en vue de dénouer les impasses.
d’analyser toute difficulté liée à l’application de l’annexe XI.

Lorsque, dans le cadre des décisions prises par le CSS, celui-ci ne retient pas les
recommandations faites par le mécanisme, il doit en indiquer par écrit les motifs
aux membres du mécanisme. À défaut d’accord, les parties peuvent alors référer
la problématique au Comité national de concertation (annexe XXX EN).

Quoi faire si un élève a besoin de soutien pour son
comportement ou ses apprentissages   

Syndicat de l’enseignement de la Haute-Yamaska (octobre 2025). Document conforme aux dispositions des ententes nationale (2023-2028) et locale (2021 et
les suivantes). En cas de contradiction entre ce document et les ententes nationale et locale, ces dernières prévalent.

L’importance de remplir un formulaire 8-9.07
En cours d’année, suite à votre demande: 

si votre élève obtient un code 12 (trouble du comportement) 
si votre élève obtient un autre code de difficulté et qu’aucun service d’appui n’est disponible

La pondération prendra effet au plus tard 45 jours après la date inscrite sur votre formulaire.
 

Il est démontré dans la jurisprudence qu’une demande de service reliée à la clause 8-9.07 doit avoir été faite pour
revendiquer le manque de service ou la reconnaissance d’un élève.

N’oubliez pas de signer et dater votre formulaire, même s’il est rempli et envoyé électroniquement.

Les parents peuvent appuyer votre démarche
Si la direction refuse vos demandes, vous pouvez en faire part aux parents de votre élève. Il est possible
d’accompagner le parent s’il souhaite faire une plainte au protecteur national de l’élève. 
Ne vous inquiétez pas, cette démarche ne va pas à l’encontre du code d’éthique de VDC et le protecteur national de
l’élève prévoit que vous êtes protégé contre les représailles.

Si votre élève est violent ou fuit votre classe
Le cadre de référence sur les mesures de contrôle élaboré par le CSS prévoit que vous pouvez demander qu’une
grille de prévention active et qu'un protocole d'urgence spécifique à l'élève soit élaboré si le protocole d'urgence de
l'école ne s'applique pas pour lui. 
L'objectif est de s'assurer que les services nécessaires sont disponibles et que les mesures de contrôle sont faites
adéquatement par les ressources qui y sont autorisées. Il faut garder en tête qu’à moins d’exception, l'enseignant ne
doit pas être le premier intervenant impliqué, sa principale responsabilité sera de s'occuper des autres élèves de son
groupe lors de situation d'urgence. 

https://sehy.qc.ca/wp-content/uploads/2025/01/Formulaire-8-9.07.pdf
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/porter-plainte
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/protection
https://sehy.qc.ca/wp-content/uploads/2025/09/Cadre-de-reference-Mesures-de-controle.pdf

